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Estérel Côte d’Azur Agglomération 
624 Chemin Aurélien – 83700 SAINT-RAPHAEL 

Tél. : 04.94.19.31.00 

AP/FR/JOPduM 

D E C I S I O N   D U   P R E S I D E N T 

 

N°2025 - 71 

 

ENVIRONNEMENT / BIODIVERSITE 

 

OBJET : Signature d’une convention de partenariat pour la campagne écogestes Méditerranée 2025 entre 

Estérel Côte d’Azur Agglomération et le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) Îles 

de Lérins et Pays d’Azur 

 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « ESTÉREL CÔTE D’AZUR 

AGGLOMÉRATION » (VAR), 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et L.5211-10, 

VU la délibération n°79 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire ayant proclamé Monsieur 

Frédéric MASQUELIER Président de la Communauté d’Agglomération et l’ayant déclaré installé, 

VU la délibération n°109 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire de l’agglomération portant 

délégation au Président pendant la durée de son mandat pour conclure toute convention de partenariat 

avec les institutions et organismes autres que les Syndicats dont la Communauté d’Agglomération est 

membre, 

VU la compétence exercée par Estérel Côte d’Azur Agglomération, en vertu de l’article 6-7 de ses statuts, 

en matière d’actions environnementales, notamment en ce qui concerne les actions de sensibilisation et 

d’éducation à l’environnement concernant le milieu aquatique, les actions en faveur de la protection et 

de la mise en valeur des espaces maritimes et la préservation et la mise en valeur de la ressource 

halieutique, 

VU le projet de convention de partenariat Ecogestes Méditerranée annexé, 

CONSIDERANT que le « Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Iles de Lérins et Pays 

d’Azur » est une association disposant du label interministériel « Centre Permanent d’Initiatives pour 

l’Environnement » reconnaissant son action et son implication dans le cadre de la protection des espaces 

maritimes, 

CONSIDERANT que le Centre Permanent d’initiatives pour l’Environnement Iles de Lérins et Pays 

d’Azur propose une campagne « Ecogestes Méditerranée » visant à mener des actions de terrain de 

sensibilisation auprès des plaisanciers pour la protection des espaces maritimes, 

CONSIDERANT que la communauté d’agglomération souhaite s’associer à cette campagne de 

sensibilisation, qui s’inscrit dans les compétences de l’agglomération liées à la protection de 

l’environnement et du milieu aquatique, 

CONSIDERANT qu’il convient de définir les conditions de la participation à cette campagne par une 

convention, 
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CONSIDERANT que la convention prévoit, qu’en tant que structure ambassadrice, la communauté 

d’agglomération effectuera des actions de sensibilisation auprès des plaisanciers et percevra un 

financement du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Iles de Lérins et Pays d’Azur 

s’élevant à 340 € TTC pour la participation à deux réunions d’une demi-journée et à 170€ TTC pour 

mener des actions auprès de la presse locale, 

D E C I D E 

 

Article 1:  

De conclure la convention de partenariat Ecogestes Méditerranée avec le Centre Permanent d’Initiatives 

pour l’Environnement Iles de Lérins et Pays d’Azur ci-annexée pour une durée d’un an à compter de du 

1er mai 2025 et ce, renouvelable par tacite reconduction pour cinq ans. 

 

Article 2 :  

Le Directeur Général des Services d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et Madame le chef du service 

de gestion comptable de la Trésorerie de l'Estérel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera soumise au contrôle de légalité de Madame la Sous-préfète 

de l’Arrondissement de Draguignan, et publiée dans les formes réglementaires. 

 

Article 3 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération ainsi que d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours gracieux prolonge le délai de recours 

contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ». 

 

Fait à Saint Raphaël, 

 

 Le Président 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER 
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